
L’ACTION 
ECT est un acteur de l'aménagement non-bâti, engagé dans l'économie 
circulaire des terres excavées du BTP. 
 
L’ENGAGEMENT 
ECT s'engage sur l'éco-conception et la réalisation de projets d'aménagement 
durables. Ces projets sont conçus en concertation avec les collectivités et 
autofinancés par la réutilisation de terres inertes. 
 
LES CHIFFRES 
Chaque année, ECT gère 15  millions de tonnes de terres, plante entre 
10 000 et 30 000 arbres et accueille près de 500 enfants pour des activités 
vertes et pédagogiques. 
 
LES ÉQUIPES 
ECT emploie 200 collaborateurs en Île-de-France répartis sur une quinzaine 
de sites en exploitation. 
 



RENFORCER L'ATTRACTIVITÉ DE LA VILLE, 
REDONNER VIE AUX SITES DÉLAISSÉS

Les sites délaissés sont trop souvent le lieu de dépôts sauvages et d'occupations illégales. Leur dégradation 
met en danger la sécurité des administrés alors qu'émergent difficilement solution et financement. 
 
ECT a développé un modèle durable et concerté pour donner une deuxième vie à ces sites sensibles, 
 anciens sites industriels, carrières désaffectées, devenus friches ou simples terrains en déshérence.

Sur le site, ECT applique les principes d'une économie circulaire de réemploi des terres excavées. L'apport de 
terres inertes permet une valorisation du site et une réhabilitation du sol, par un nouveau modelé adapté au 
nouvel usage : un parc paysager dont les coteaux seront reboisés et les espaces publics aménagés.

Les éléments de l'aménagement sont choisis en concertation avec la collectivité : modelés, plantations et 
cheminements, parcours de santé, installations de jeux, arboretum. La transformation du terrain s’achève 
par une ouverture au public et une réappropriation du site par les riverains.



S'ENGAGER POUR UN PROJET,  
S'ADAPTER AUX ASPIRATIONS LOCALES

UNE INTÉGRATION  
ENVIRONNEMENTALE ET SOCIÉTALE

La performance environnementale 
et sociétale de chaque projet  
d'ECT est évaluée par 15 indicateurs 
développés par des spécialistes. 
Cette évaluation à 360° pilote  
la conception et la réalisation  
de l'aménagement. Elle complète 

les engagements spécifiques pris par l'entreprise 
dans le cadre du label « Entreprises Engagées  
pour la Nature » de l'OFB - Ministère de la Transition 
Écologique.



Parcs, reboisements et aménagements   
façonnés à partir de terres excavées


